
                             
                                
 

Communiqué de presse 

Partenariat entre la CNDP, la CDAI et le Collectif pour la Promotion des Droits des 

personnes en Situation de Handicap 

Rabat  

Jeudi 15 juillet 2021-14h.00 

 

La Commission Nationale de contrôle de la protection des Données à caractère Personnel (CNDP) 

et la Commission du Droit d’Accès à l’Information (CDAI) signent conjointement une convention 

cadre de partenariat avec le Collectif pour la Promotion des droits des personnes en Situation de 

Handicap au Maroc. Le jeudi 15   Juillet 2021 à 14h00 au siège de la CNDP, Hay Ryad- Rabat.  

Ce partenariat répond à la volonté des partenaires de se conformer aux référentiels 

internationaux et nationaux des droits des personnes en situation de handicap en matière 

protection des données personnelles et d’accès aux informations.   

Il a pour but de Promouvoir la protection des données personnelles des PSH au Maroc et 

d’œuvrer pour la garantie de l’accès universel des PSH aux informations.  

Les parties contractantes ont convenu d’œuvrer de commun accord pour   l’inclusion du handicap 

dans la stratégie et les actions qui visent le contrôle et la protection des données à caractère 

personnel, de conjuguer leurs efforts pour la réalisation de l’accessibilité des informations à 

toutes les PSH dans leur diversité (genre, type de handicap, appartenance géographique, 

spécificité linguistique …) et la promotion des différentes formes d’accessibilité des informations.  

  

Raba , 14 juillet 2021  

Contact CNDP : Angle Boulevard Annakhil et Avenue Mehdi Ben Barka, Immeuble Les Patios, 3ème étage 

Hay Riad - Rabat Maroc - Tél : (212) 537 57 11 24 / 71 70 73 / 71 36 44  

Contact Collectif pour la Promotion des Droits des PSH ; Soumia AMRANI, Vice-présidente 0669334021 / M. 

Makni Abdelmajid SG :0663634972  

  


